
 

Vade-mecum réalisation des masques – groupe 2 

 

Bonjour, 

Vous avez décidé de joindre le groupe de production de masques initié par la ville de 
Lessines et nous vous en remercions.  

Vu que vous avez à disposition une surjeteuse que vous pouvez manier, vous êtes 
dans le groupe 2 : surfilage. 

Cette étape est plus rapide que la phase finale de couture. Nous comptons donc sur 
vous pour produire un maximum afin d’alimenter le groupe 3.  

Vous trouverez dans votre petit paquet un exemplaire de masque à produire et un 
exemplaire de votre étape de travail terminée. Vous trouverez également le tuto 
complet de la réalisation du masque accompagné de son patron. Merci de bien 
respecter le modèle choisi, sans quoi cela affectera le reste de la production.  

Vous trouverez également en annexe des coupons de tissus découpés dans d’autres 
échantillons. Ils sont destinés à la production pour votre usage personnel, pour vous et 
vos proches. Vous pouvez donc garder ces masques. Nous pouvons vous en faire 
parvenir d’autres si vous le souhaitez à la prochaine livraison. Les masques ainsi 
produits seront de la même qualité, mais d’apparence différente. Nous vous 
demandons de ne pas prélever de masques pour vous dans les tissus de la production 
de masse, afin que de garder un contrôle sur les quantités. 

Quand vous voyez que vous allez terminer votre stock de tissu, merci de nous prévenir 
afin que nous venions vous approvisionner et emporter votre production. 

Il est probable qu’à un moment, quand la phase 2 sera terminée ou si la phase 3 
n’absorbe pas toute la production de la phase 2, nous vous proposions de terminer des 
masques avec le groupe 3. 

Et n’oubliez pas : en cas de panne de votre machine, nous pouvons intervenir. Si vous 
avez un problème quel qu’il soit, prévenez-nous. Pour toute question, vous pouvez 
envoyer un mail Edwige qui relayera la demande. En cas soit d’urgence, ou 
d’impossibilité de mail, vous pouvez lui téléphoner. 

Edwige : edwige@ccrenemagritte.be     0486-299.475 

La ville met à votre disposition une assurance couvrant les conséquences d’un 
accident corporel qui pourrait survenir sur un trajet ou pendant l’activité (sauf 
contamination par le Covid-19) ainsi que les dégâts que vous pourriez occasionner 
dans le cadre des l’activité.  

Pour en bénéficier, inscrivez vous sur www.impactdays.co/lessinesentraide dans 
l’onglet "Confectionner des masques"  

Un immense merci pour votre implication. 

 

Les équipes de la Ville de Lessines et du CCRM  



Marche à 
suivre 
 
 
Vous recevez du groupe 1 
deux coupons de tissus et 4 
lichettes par masque.  

 

 

 

 
Pièce A :  surfiler le contour de la pièce 
en insérant les lichettes (repliées vers 
l’intérieur sur l’avant du tissus) à 1,5 cm 
du haut de la pièce et à 3 cm du bas. 

Pièce B : surfiler la pièce

 
 

 
Et voilà, avec les gabarits de repère de pli, un kit complet pour le groupe 3 


